


- octrois des congés de maladie ordinaire, sauf cas où l’avis du comité médical supérieur est requis et des congés 
pour maternité, paternité et adoption (à l’exception des personnels enseignants du second degré et des personnels 
de la filière médico-sociale) ;
- octrois, renouvellements des congés de longue maladie, de longue durée, de grave maladie et reprises après 
ces congés (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) ;
- octrois des congés pour accident de service et maladie professionnelle ;
- avis de changement d’affectation au sein de l’université ;
- octrois, renouvellements et réintégrations de congé parental, congé de présence parentale et congé 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie ;
- octrois du congé sans traitement et réintégration pour les fonctionnaires stagiaires ;
- validation pour la retraite des services de non-titulaires ;
- décisions d’indemnisation, avis de paiement et courriers d’information relatifs aux allocations de retour à l’emploi ;
- mises en paiement des primes et des indemnités ;
- décisions d’imputabilité au service des accidents de travail et maladies professionnelles ;
- remboursement de frais de transport, remboursement partiel d’abonnement et octroi du forfait mobilité ;
- octrois de ruptures conventionnelles ;
- états de services publics, certificats administratifs, attestations relatives à la situation individuelle des personnels 
(relatives aux autorisations d’absence et aux congés annuels, attestations d’emploi, de salaire pour France Travail, 
de rémunération, CAF, UPSIDUM, aide exceptionnelle pour perte de salaire à la suite d’une maladie) ;
- réponses aux demandes d’autorisation de cumul d’activités pour tous les personnels.

1.2.2 Domaines particuliers

1.2.2.1 Personnels enseignants-chercheurs, hospitalo-universitaires et d’enseignement de 
médecine générale

- octrois du congé de recherche et de conversion thématique ;
- classements d’échelon et avancements d’échelon ou de chevron ;
- mises en paiement d’heures complémentaires d’enseignement ;
- arrêtés de nomination et de prolongation des personnels HU.

1.2.2.2 Personnels enseignants, enseignants-chercheurs, hospitalo-universitaires, 
d’enseignement de médecine générale et BIATPSS

- établissement de la liste des candidats autorisés à prendre part aux concours de recrutement ouverts en vue de 
pourvoir un ou plusieurs emplois d’une même discipline attribuée à l’établissement ;
- rapports de fin de stage avant titularisation ;
- prolongation de stage ;
- titularisation ;
- octrois, modifications et renouvellements d’un service à temps partiel de droit, pour convenances personnelles 
ou pour raison thérapeutique (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) ;
- autorisation de reprise de fonctions à temps plein après exercice d’un temps partiel ;
- octrois du congé bonifié ou du congé administratif ;
- octrois d’un congé avec traitement pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire ou d’activité dans 
la réserve opérationnelle ;
- octrois du congé pour siéger dans une instance, consultative ou non, instituée par une disposition législative ou 
réglementaire auprès de l’Etat à l’échelon national, régional et départemental ou d’une collectivité territoriale.

1.2.2.3 Personnels ITRF et de bibliothèques

- recrutements des adjoints techniques de 2ème classe ;
- classements d’échelon et avancements d’échelon pour les personnels ITRF de catégorie C uniquement ;
- recrutements des magasiniers de bibliothèques de 2ème classe.

1.2.2.4 Personnels contractuels y compris hospitalo-universitaires

- contrats et avenants de recrutement d’agents contractuels, y compris alternants et apprentis ;
- nomination, renouvellement et fin de fonction des praticiens hospitaliers ;
- renouvellement et non-renouvellement de contrat ;
- versements d’acomptes et d’avances ;
- congés sans rémunération pour convenances personnelles pour les personnels en CDI ;
- congés de mobilité pour les personnels en CDI ;
- congé sans rémunération pour créer ou reprendre une entreprise ;
- rupture de contrat à la fin de la période d’essai.






